
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA DOLLER ET DU 

SOULTZBACH DE LA SEANCE DU 14 JUIN 2023 
Sous la Présidence de M. Christophe BELTZUNG 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19h00 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Delphine PERNOT   
Présents, Excusés, Absents 

Commune Nom  P E A Procuration 
  
 Burnhaupt-le-Bas 
  
  

T GRIENEISEN Alain, Maire     

T MEYER Régine     

T BURNER Auguste     

Burnhaupt-le-Haut 
T SENGLER Véronique, Maire    Procuration à M. Marc BOHRER 

T BOHRER Marc     

T SCHOEN Philippe     

Dolleren T REYMANN Sébastien, Maire      

Guewenheim  T BARBERON Jean-Luc, Maire     

T SCHANEN Isabelle     

Kirchberg T ORLANDI Fabienne, Maire     

Lauw T EHRET Emile, Maire     

T BISCHOFF Sonia     

  
Masevaux- 
Niederbruck 
  
  

T BELTZUNG Maxime, Maire, CeA    Procuration Mme Manon FURTER 

T UHLEN Hervé     

T SEREIN Dominique     

T BISCHOFF Jean-Luc    Procuration à M. Hervé UHLEN 

T ETTERLEN Sophie    Procuration Mme Dominique SEREIN 

T FURTER Manon     

T LERCH Laurent     

T TROMMENSCHLAGER Florence    Procuration à M. Laurent LERCH  

Le Haut-Soultzbach T DUDT Franck, Maire     

T BELTZUNG Christophe, Maire Délégué     

Oberbruck T FREITAG Claire     

Rimbach  T DALLET Michel, Maire     

Sentheim 
T HIRTH Bernard, Maire     

T SPERISSEN Sandrine     

T KUNTZMANN Denis     

Sewen T FLUHR Hubert, Maire,      
Sickert T  HIRTH Bertrand, Maire     

Soppe-le-Bas T WEISS Jean-Julien, Maire     
Wegscheid T BERLINGER Jean-Marie, Maire   

 
   

Total  26 5 0 5 
 
 
 
 
 
 
 

1 

Présents :  26 
Excusés :    5     
Absents :    0    
Procurations :  5  
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Introduction 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG accueille et salue les membres présents ainsi que le personnel.  
Il accueille le Président de Territoire Energie Alsace, M. Jean-Luc BARBERON, ainsi que ses collaborateurs et 
prestataires et les remercie de présenter leurs activités. 
 

POINT 1. Territoire Energie Alsace : présentation des compétences 
M. Jean-Luc BARBERON, Président du Syndicat Territoire Energie Alsace, en présente les compétences et les 
finances, notamment dans les actions possibles en direction des communes (voir annexe 1). 
 
Le Cabinet MOBILIZE présente également l’étude stratégique sur l’installation de bornes de recharge pour 
véhicules électriques sur le territoire de la Communauté de Communes (voir annexe 2). 
 
Mme Fabienne ORLANDI pose la question du retour sur investissement pour de telles installations. 
 
M. Youness ElAroui (TEA) indique que l’exploitation de points de recharges dans des secteurs comme la Vallée 
est par nature déficitaire du fait de la faible densité et de la proportion d’habitat individuel important sur le 
territoire. De plus, les coûts de maintenance sont importants et accentuent les charges d’exploitation. 
 
M. Jean-Julien WEISS s’interroge sur la possibilité de coupler ces points de recharge avec des panneaux 
solaires. 
 
M. Youness ElAroui (TEA) lui répond que cette hypothèse est intéressante mais en autoconsommation 
uniquement, ce qui pose la question du nombre de charges par point. 
 
M. Jean-Luc BARBERON ajoute que TEA est déficitaire sur les bornes à charge rapide mais que le choix 
d’implanter ces équipements relève d’une volonté politique destinée à encourager la mobilité électrique. 

 
POINT 2. Approbation du PV du Conseil Communautaire du 8 mars 2023 et examen des CR de Bureau 

des 01/02, 29/03, 19/04 et 03/05/2023 
2.1. PV du Conseil Communautaire du 8 mars 2023 

Le PV du Conseil Communautaire du 8 mars 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

2.2. Examen des CR de Bureau des 01/02, 29/03, 19/04 et 03/05/2023 
Les CR des réunions de Bureau n’appellent aucune observation.  
 

POINT 3. Service Jeunesse : avancement de la démarche 
Mme Estelle SION et Mme Delphine PERNOT présentent l’avancement de la démarche de transfert de la 
compétence périscolaire à la Communauté de Communes au 1er août 2023. 
 
M. Hubert FLUHR indique qu’une nouvelle organisation des transports a été proposée pour la Haute-Vallée 
lors d’une réunion avec les enseignants le 13 juin 2023. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG lui répond qu’il a souhaité que soient présentés les tracés initiaux 
dans l’attente de la validation technique de la nouvelle proposition. 
 
M. Franck DUDT pose la question de la participation de la Communauté de Communes aux dépenses de 
transports gérés par la Région. La collectivité devra se substituer à la participation jusque-là assumée par 
Créaliance.  
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Le Président, M. Christophe BELTZUNG indique que cette question sera traitée avec la Région.  
Il remercie les services pour le travail engagé sur ce dossier de reprise des activités et souligne la qualité des 
échanges avec les salariés de Créaliance qui vont intégrer les effectifs de la Communauté de Communes. Les 
entretiens individualisés avec chacun des salariés ont permis de rassurer ces derniers sur les garanties dont 
ils bénéficient à l’occasion du transfert. 
 

POINT 4. Personnel : création d’un poste d’agent social 
L’organe délibérant, 
Sur rapport de l’autorité territoriale, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2313-1 et R2313-3 ; 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L313-1 et suivants et ses articles L411-
1 et suivants ; 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, et notamment son article 3 ; 
Vu l’état du personnel de la collectivité territoriale ; 
Vu le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
 
Considérant qu’il convient de procéder à la création d’un emploi permanent d’agent des écoles relevant du 
grade d’agent social, à raison d’une durée hebdomadaire de service de 32h20 heures ;  
Considérant que les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant permettent la création de 
l’emploi permanent susvisé ; 
Décide, à l’unanimité :  
 
Article 1er : À compter du 1er août 2023, un emploi permanent d’agent des écoles relevant du grade d’agent 
social, à raison d’une durée hebdomadaire de service de 32h20 heures est créé. 
L’autorité territoriale est chargée de procéder à l’actualisation de l’état du personnel. 
 
Article 2 : L’autorité territoriale est chargée de procéder au recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi 
permanent et de prendre les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, dans le respect 
des dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Article 3 : L’autorité territoriale est chargée de procéder à la déclaration de création d’emploi auprès du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, dans les conditions et les délais fixés. 
 

POINT 5. Personnel : création de postes au tableau des effectifs (personnel Créaliance) 
L’organe délibérant, 
Sur rapport de l’autorité territoriale, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2313-1 et R2313-3 ; 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L313-1 et suivants et ses articles L411-
1 et suivants ; 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, et notamment son article 3 ; 
Vu l’état du personnel de la collectivité territoriale ; 
Vu le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
 
Considérant qu’il convient de procéder à la création des emplois nécessaires à la reprise en régie des activités 
et services d’accueil périscolaire sur le territoire de la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller 
et du Soultzbach. 
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Considérant que les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant permettent la création de 
l’emploi permanent susvisé ; 
Décide, à l’unanimité :  
 
Article 1er : À compter du 1er août 2023, les emplois permanents suivants sont créés : 

A Attaché territorial 1 
B Technicien territorial principal de 2ème classe 1 
B Rédacteur territorial principal de 1ère classe  1 
B Rédacteur territorial 2 
B Animateur territorial principal de 2ème classe  3 
B Rédacteur territorial principal de 2ème classe  1 
B Animateur territorial principal de 2ème classe 10 
C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe  3 
C Adjoint administratif territorial de 1ère classe 2 
C Adjoint administratif territorial 2 
C Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 55 
C Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 10 
 Total 91 

L’autorité territoriale est chargée de procéder à l’actualisation de l’état du personnel. 
Article 2 : L’autorité territoriale est chargée de procéder au recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi 
permanent et de prendre les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, dans le respect 
des dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 
Article 3 : L’autorité territoriale est chargée de procéder à la déclaration de création d’emploi auprès du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, dans les conditions et les délais fixés. 
 

POINT 6. Personnel : création et recrutement de Contrats d’engagement éducatif (CEE) 
Monsieur le Président expose que l’article L.432-1 du Code de l’action sociale et des familles - CASF prévoit 
que « la participation occasionnelle […] d’une personne physique à des fonctions d’animation ou de direction 
d’un accueil collectif de mineurs à caractère éducatif organisé à l’occasion de vacances scolaires, de congés 
professionnels ou de loisirs, […] est qualifiée d’engagement éducatif ». 
Sur ce fondement, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter une 
personne physique sous contrat d'engagement éducatif pour exercer des fonctions de direction ou 
d’animation au sein des accueils collectifs de mineurs agréés dont elles ont la responsabilité. 
Un accueil collectif de mineurs est un accueil d’au minimum 7 enfants et/ou jeunes âgés de moins de 18 ans 
organisé par toute collectivité territoriale ou établissement public qui entre dans l’une des catégories 
mentionnées à l’article R.227-1 du CASF : 
 Les accueils avec hébergement, notamment ceux précédemment dénommés centre de vacances ou 

colonie de vacances, 
 Les accueils sans hébergement, notamment ceux précédemment dénommés centre de loisirs ou centre 

aéré, qui incluent l’accueil de loisirs périscolaires (jours de la semaine, mercredi inclus) et extrascolaire 
(samedi, dimanche et vacances scolaires) et les accueils de jeunes âgés de 14 ans et plus. 

 L’accueil de scoutisme, organisé par une association dont l’objet est la pratique du scoutisme et 
bénéficiant d’un agrément national « jeunesse et d’éducation populaire » délivré par le ministre chargé 
de la jeunesse  

Toutefois, les fonctions occupées par les agents recrutés sous contrat d’engagement éducatif ne constituent 
pas un emploi permanent. Elles répondent à des besoins temporaires et saisonniers. De ce fait, la collectivité 
territoriale ou l’établissement ne peut engager sous ce type de contrat une personne qui intervient au sein 
des accueils de loisirs périscolaires (article D.432-1 du CASF). 
Les conditions d’accès à ces contrats sont identiques à celles exigées pour un contrat de droit public (ex : 
aptitude physique). Toutefois, la particularité de ces emplois exige que les candidats satisfassent aux 
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conditions de diplômes nécessaires à l’exercice d’une activité d’animation, de vaccination et d’absence de 
mention au fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes). 
Le contrat d’engagement éducatif comporte des éléments obligatoires mentionnés à l’article D. 773-2-4 du 
code du travail. Cependant, les dispositions relatives à la durée légale de travail ne s'appliquent pas de 
manière intégrale à un contrat d’engagement éducatif. Celui-ci est soumis à un régime dérogatoire 
permettant de tenir compte des besoins de l’activité (article L.432-2 du CASF). Ainsi, le   salarié bénéficie 
d'une période de repos quotidien fixée à 11 heures consécutives minimum par période de 24 heures. Ce 
repos peut toutefois être soit supprimé, soit réduit dans la limite de 8 heures par jour. Ces temps de repos 
sont reportés à l’issue d’une période de référence maximale de 21 jours. Lorsqu’il bénéficie de sa période de 
repos compensateur, le salarié n’est plus à la disposition de son employeur mais en contrepartie, l’employeur 
n’est pas tenu de rémunérer l’animateur pour cette période.  
Par ailleurs, les dispositions relatives au SMIC et à la rémunération mensuelle minimale sont exclues (article 
L.432-2. 3° du CASF). La rémunération de l’agent contractuel ne peut être inférieure à 2,20 fois le montant 
du SMIC horaire. Le salaire est versé mensuellement. Ce montant étant un minimum, l’employeur peut 
librement fixer par délibération une rémunération supérieure (articles L.432-3 et D.432-2 du CASF). 
Enfin, l’article D. 432-2 du CASF dispose que « lorsque les fonctions exercées supposent une présence 
continue auprès des publics accueillis, la nourriture et l'hébergement sont intégralement à la charge de 
l'organisateur de l'accueil et ne peuvent en aucun cas être considérés comme des avantages en nature ». 
Le contrat d’engagement éducatif constitue donc un outil souple et attractif de recrutement et de gestion 
des animateurs et directeurs d’accueils collectifs de mineurs qui permet de s’adapter aux flux d’inscriptions 
et aux conditions de travail spécifiques liées à l’encadrement de mineurs notamment lorsqu’ils sont 
hébergés. 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire de créer 4 emplois non permanents destinés aux 
recrutements sous contrats d’engagement éducatif. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 (+ articles 

spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné), 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.432-1 à L.432-6 et D.432-1 à D.432-9, 
Vu le Code de la sécurité sociale, notamment son article L.921-2-1, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, notamment son article 1, 
Vu la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014, notamment son article 51 
Vu la circulaire n° DJEPVA/ DJEPVAA3/ DGT/ 2012/230 du 11 juin 2012 relative aux conditions de mise en 

œuvre du repos compensateur équivalent au repos quotidien pour les titulaires d’un CEE 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
DÉCIDE 
Article 1 :  
De créer 4 emplois à compter du 1er août 2023 dans le cadre du dispositif « contrat d’engagement éducatif »  
Article 2 :  
La rémunération à la journée est fixée selon la grille suivante pour un temps complet :  

- Stagiaire BAFA et/ou non diplômé : Le salaire est défini en jour et est fixé au minimum à 2,60 fois le montant 
du SMIC horaire 

- Titulaire BAFA : Le salaire est défini en jour et est fixé au minimum à 4,34 fois le montant du SMIC horaire 
- Stagiaire BAFD : Le salaire est défini en jour et est fixé au minimum à 5,20 fois le montant du SMIC horaire 
- Titulaire BAFD : Le salaire est défini en jour et est fixé au minimum à 6,94 fois le montant du SMIC horaire 
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Article 3 :  
D’autoriser Monsieur le Président à signer les contrats d’engagement éducatif correspondant aux emplois 
créés. 
Article 4 : 
Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal. 
Article 5 : 
Que Monsieur le Président est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération 
 

POINT 7. Modification de l’intérêt communautaire : Actions sociales d’intérêt communautaire 
Vu l’article L.5214-16 du code général des collectivités territoriales relatif aux compétences des 
communautés de communes ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire, en date du 1er mars 2017, portant définition de l’intérêt 
communautaire ; 
Vu la délibération décidant de la reprise en régie des activités périscolaires, en date du 9 novembre 2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité :  
D’approuver la modification de la définition de l’intérêt communautaire relative aux actions sociales d’intérêt 
communautaire :  

− Services à la Petite Enfance et à l’Enfance et à la jeunesse ; 
− Elaboration de la stratégie en faveur de l’offre en Accueil Collectif de Mineurs (ACM) 
− Gestion du service d’accueil périscolaire et extrascolaire (équipements, transport, cantines, services 

et activités diverses, animation) 
− Actions en faveur de la jeunesse et de la parentalité : 

° Accompagnement à la scolarité 
° Convention Territoriale Globale avec la CAF 
° Réalisation, gestion et fonctionnement d’équipements structurants, 

Actions de formation 
° Animation des dispositifs en s’adossant sur une organisation par pôle structurant,  
° Soutien au Centre Socio-Culturel de la Vallée de la Doller 
° Actions de sensibilisation à destination des enfants et des familles 

- Elaboration et conduite d’une politique intercommunale en faveur des personnes âgées et de la 
cohésion entre les générations 

- Création, aménagement et gestion de MARPA (Maison d’Accueil Rurale pour Personnes Agées) ou 
de tout équipement de même catégorie (non EHPAD) 

- Soutien, par subvention, à l’Hôpital Rural et Maison de Retraite de Masevaux 
 

POINT 8. SPANC : modification de tarif et pénalités 
L'article L 1331-8 du Code de la santé publique donnait la faculté aux collectivités compétentes en matière 
d'assainissement collectif d'appliquer une pénalité financière équivalente au maximum à 100 % du montant 
de la redevance d'assainissement en cas de non-respect des dispositions prévues aux articles L 1331-1 à 
L.1331-7-1. 
La loi du 22 août 2021 offre la possibilité de porter la pénalité jusqu'à 400 % de la redevance. 
Il est proposé d'appliquer ce taux de 400 % en matière d'assainissement non-collectif, afin d'inciter les 
propriétaires à se conformer à la loi. 
 
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité : 

- Se prononce favorablement sur l'évolution de 100 % à 400 % du taux appliqué au montant de la 
redevance assainissement non collectif pour calculer la pénalité dont sont redevables les propriétaires 
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en cas d'absence d'installation, de dysfonctionnement grave de l'installation, de non mise en 
conformité de l'installation dans le délai imparti de 4 ans, de défaut d'entretien de l'installation et en 
cas de refus d'accès aux agents du service d'assainissement, 

- Se prononce favorablement sur la modification de la délibération du 7 décembre 2022 fixant les tarifs 
en matière d'assainissement non-collectif pour 2023, 

- Se prononce favorablement sur la modification du règlement du service d'assainissement non collectif 
de la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach. 

 
POINT 9. Economie : vente de terrain ZAE Burnhaupt-le-Haut 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
• Accepte de vendre la parcelle cadastrée :  

Section N° cadastral Lieudit - Adresse Surface Prix HT 
43 341/75 Hinterbohnenfeld 0,191 ares 2 800 € HT/are 
43 337/27 Hinterbohnenfeld 3,851 ares 2 800 € HT/are 
43 335/26 Hinterbohnenfeld 0,147 ares 2 800 € HT/are 

TOTAL 41,89 ares 117 292,00 €HT 

 

• A la SCI DU PONT 2, représentée par son gérant, M. Bernard WESPY, 
• Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment l’acte 

notarié. 
 

POINT 10. Gendarmerie de Burnhaupt-le-Haut : modification d’arpentage et cession du terrain 
La Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach a approuvé la cession du terrain 
d’une emprise foncière d’environ 41,19 ares, sise route de Belfort à Burnhaupt-le-Haut, référencée au 
cadastre sous la section 35 n° 302, 303, 304 et la section AA n° 86, au prix de 208 782,00 € TTC, en vue de la 
construction d’une nouvelle caserne de Gendarmerie à Habitat de Haute Alsace (HHA). 
Pour rappel, ce projet qui a bénéficié d’un agrément de la Gendarmerie Nationale en date du 22 mai 2018, 
prévoit la construction d'une brigade de Gendarmerie comprenant : 

• 8 logements (1 F3, 5 F4 et 2 F5) et 1 chambre, destinés à accueillir un effectif de 8 sous-officiers et 1 
gendarme adjoint volontaire, 

• 1 local de service d’environ 171 m² et 1 local technique d’environ 58 m². 
 
Après l’élaboration de l’esquisse détaillée de la future construction, il est apparu que l’assiette foncière 
destinée à la réalisation de la future caserne de Gendarmerie dépassait physiquement sur le domaine public. 
L’architecte en charge de l’opération propose de régulariser la situation en procédant à un découpage des 
parcelles empiétant sur le domaine public et en modifiant l’assiette foncière du projet de construction de la 
future Gendarmerie. 
 
Un procès-verbal d’arpentage a été établi, à cet effet, par M. Hernandez, géomètre expert à Mulhouse, afin 
de matérialiser la modification du périmètre foncier désormais constitué des parcelles cadastrées section 35 
n° 347/178, 349/179 et 304 et de la parcelle cadastrée section AA n° 86, représentant une superficie totale 
de 39,38 ares. Ce procès-verbal d’arpentage est en cours d’enregistrement au service du cadastre. 
 
Cette modification du périmètre foncier de l’opération est sans incidence sur le prix d’acquisition. 
Au vu de ce qui précède, Conseil Communautaire décide, à l’unanimité : 

- d’autoriser la cession des parcelles désignées à Habitat de Haute-Alsace (HHA), aux conditions ci-après 
énoncées ; 

- d’approuver la modification du périmètre foncier de l’opération portant sur la construction de la 
nouvelle caserne de Gendarmerie à Burnhaupt-le-Haut, constitué désormais des parcelles cadastrées 
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section 35 n° 347/178, 349/179 et 304 et de la parcelle cadastrée section AA n° 86, représentant une 
superficie totale de 39,38 ares, 

- de prendre acte de l’absence de modification du prix d’acquisition des terrains destinés à la 
construction de cette caserne de Gendarmerie fixé à 208 782,00 € TTC, 

- d’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette cession ou qui en seraient la 
suite ou la conséquence. 

 
POINT 11. Allocation de vétérance : modification de subventions Oberbruck/Dolleren 

Vu la délibération du Conseil Communautaire 8 mars 2023 relative à l’attribution de subventions aux 
communes ; 
Vu l’erreur d’affectation des montants d’allocation de vétérance des Communes de Dolleren et Oberbruck ; 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité : 

- D’annuler l’attribution des subventions des Communes d’Oberbruck et Dolleren établies par la 
délibération du 8 mars 2023 ; 

- D’attribuer les subventions suivantes : 
• Allocation de vétérance : Commune d’Oberbruck : 6 367,57 € 
• Allocation de vétérance : Commune de Dolleren : 6 513,76 € 

- D’autoriser le Président à signer tout document afférent. 
 

POINT 12. Main d’Œuvre forestière : proposition et modalités de rupture conventionnelle 
Rappel :  

- Procédure de rupture conventionnelle engagée avec les 2 agents forestiers, employés de la 
Communauté de Communes pour le compte des communes 

- La négociation sur le montant de cette rupture conventionnelle a permis de définir un montant 
maximal d’indemnité par salarié, différent du fait de l’ancienneté : 

• Salarié 1 : 35 000 € 
• Salarié 2 : 45 000 € 

- Ce montant total de 80 000 € sera refacturé aux communes 
- Proposition de refacturation au pro-rata de la population : 

Commune Population % Répartition rupture conventionnelle 
BURNHAUPT-LE-BAS 1 978 11,92%                   9 536,00 €  
BURNHAUPT-LE-HAUT 1 799 10,84%                   8 672,00 €  
DOLLEREN 521 3,14%                   2 512,00 €  
GUEWENHEIM 1 319 7,95%                   6 360,00 €  
KIRCHBERG 782 4,71%                   3 768,00 €  
LAUW 934 5,63%                   4 504,00 €  
MASEVAUX-NIEDERBRUCK 3 845 23,17%                 18 536,00 €  
LE-HAUT-SOULTZBACH 911 5,49%                   4 392,00 €  
OBERBRUCK 413 2,49%                   1 992,00 €  
RIMBACH-PRES-MASEVAUX 481 2,90%                   2 320,00 €  
SENTHEIM 1 602 9,65%                   7 720,00 €  
SEWEN 529 3,19%                   2 552,00 €  
SICKERT 345 2,08%                   1 664,00 €  
SOPPE-LE-BAS 790 4,76%                   3 808,00 €  
WEGSCHEID 347 2,09%                   1 672,00 €  
  16 596 100,00%                 80 000,00 €  

- Le Président sollicite l’autorisation de poursuivre la négociation sur cette base. 
 
M. Jean-Marie BERLINGER pose la question du traitement de cette problématique dans les Communautés 
de Communes voisines.  
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Le Président, M. Christophe BELTZUNG indique que la même situation s’est présentée dans les Communautés 
de Communes de St-Amarin et Thann-Cernay. Dans les deux cas la rupture conventionnelle, sur les mêmes 
montants, a été acceptée à l’issue de la négociation. 
 
M. Alain GRIENEISEN rappelle qu’il n’y a aucune garantie sur l’acceptation ou le refus des salariés sur cette 
proposition. Il pose la question de la participation financière de la Communauté de Communes à ce dossier. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG lui répond que la Communauté de Communes n’a pas la compétence 
directe mais est un facilitateur pour les agents et les communes qui sans cela, devraient traiter le sujet 
individuellement. Néanmoins, la décision appartient au Conseil Communautaire, que ce soit au niveau du 
montant négocié ou de la répartition de cette indemnité de rupture. 
Il rappelle également que sans accord sur la rupture conventionnelle, les agents seront maintenus dans leur 
poste jusqu’à leur retraite ou départ de la collectivité. 
 
M. Franck DUDT propose de partir dans un premier temps sur cette base mais de se laisser la possibilité d’une 
marge de négociation, marge qui pourrait, le cas échéant, être supportée par la Communauté de Communes. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG propose de lancer la négociation sur la base présentée et de revenir 
devant le Conseil du 12 juillet prochain après la réponse des deux salariés si elle a été communiquée. 
 
Le Conseil Communautaire accepte cette proposition. 

 
POINT 13. Divers et Communications 

13.1. Ateliers « Stratégie d’avenir » 
M. Philippe SCHOEN rappelle l’organisation de l’atelier « Stratégie d’Avenir » le 24 juin prochain et invite les 
conseillers communautaires à s’inscrire à cette matinée de réflexion sur l’avenir des compétences de la 
Communauté de Communes. 
 
M. Alain GRIENEISEN regrette l’organisation de cet atelier en juin, mois par nature chargé en évènements. 
 
M. Philippe SCHOEN estime qu’il n’y as pas de date idéale mais qu’en tout état de cause, au regard de 
l’importance du sujet pour l’avenir de la collectivité, chaque élu définit ses priorités. 
 

13.2. ATSEM 
M. Auguste BURNER indique qu’il a été alerté par une ATSEM de son affiliation au Régime Général de la 
Sécurité Sociale alors que jusqu’au 1er janvier 2022, les fonctionnaires effectuant mois de 28h par semaine 
(IRCANTEC) étaient affectés au Régime Local. Il souhaite que la Communauté de Communes rectifie cette 
situation. 
 
Mme Aline MIESCH lui répond que l’erreur provient de la CPAM qui a réintégré tous les fonctionnaires au 
Régime Général. Après avoir pris l’attache du Centre de Gestion, il s’avère que les agents concernés peuvent 
rectifier leur situation auprès de la CPAM. 
 
M. Auguste BURNER estime que c’est à l’employeur de rectifier. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG lui répond que la Communauté de Communes ne peut se substituer 
à ses agents dès lors qu’il s’agit de données personnelles. 
 
 
Plus aucun point n’étant évoqué, le Président, M. Christophe BELTZUNG remercie les participants et lève la 
séance à 20h30. 
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